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d'ailleurs nullement la prötention d'ötre impeccable et notre unique
dösir est d'etre utile ä notre armee, pour laquelle nous professons
la plus grande sollicitude et un entier dövouement.

(A suivre.)

Societe des Ofliciers de la Coufederatiou suisse.
Proces-verbal de l'assemblee oes delegues et de l'assemblee

generale.

Proces-verbal de l'assemblee des delegues du 11 aoüt 1883,
dans la salle du Jury, a Zürich. (Suile.)

XL II est donnö lecture d'une communication du College d'artillerie

ä Zurich, lequel annonce qu'il a l'intention de faire, en
s'appuyant sur Jes documents originaux disperses ä Milan, Venise, Ins-
pruck, Strasbourg, et dans Jes archives federales et cantonales,
l'ötude des campagnes d'Italie de 1500 ä 1515. II desire qu'il lui soit
aecorde, en vue des frais causes par les recherches dans les archives,

une Subvention de 500 fr. en 1884 et 1885.
Le Comite central, considörant qu'il s'agit lä d'un travail eminemment

propre ä developper le sentiment patriotique, et qui comblera
une lacune dans notre histoire militaire, propose d'accorder la
Subvention demandee. II est soutenu par le lieut.-colonel Scherz.

La proposition du major Meyer tendant ä ce que cette depense
soit couverte par Jes ressources annuelles ordinaires reunit 43 voix
contre 27 voix donnöes ii Ja proposition du lieut.-colonel Scherz,
lequel voulait qu'elle füt prise sur Je capital.

XII. Le Comite, considörant que Tassemblee des delegues des 4
et 5 novembre 1882 a fixe la contribution annuelle ä 50 Centimes

par societaire, et qu'il n'y a pour le moment aucune raison de modifier

cette decision, et d'autant moins d'ailleurs qu'un certain nombre
de sections ont regle lä-dessus les dispositions financieres de leurs
Statuts, propose que la contribution annuelle demeure fixee ä 50

Centimes par membre de la Societe.
Cette proposition est appuyöe par MM. lieut.-colonel Scherz, major

Meyer, col.-divisionnaire Meyer, colonel Vigier, lieut.-colonel
Reinhardt. Major Secretan fait la proposition de fixer la contribution
ii 1 franc, les renseignements fournis par le questeur ayant etabli

que les ressources ordinaires, avec la contribution ä 50 Centimes,
ne sont pas süffisantes ä couvrir les depenses ordinaires, h moins
qu'on ne reduise celles-ci, ce qui compromettrait le rösultat des
efforts de la Societe. Le capital doit etre öpargne et la. genöration
actuelle n'a pas le droit, sinon clans des circonstances extremes, de

toucher ä ce qu'ont amasse nos predecesseurs. La reduction de la
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contribution n'a provoque que dans la seule section de Berne un
aecroissement du nombre des membres ; clans les autres sections,
ce nombre est restö stationnaire.

La proposition du major Secretan est appuyöe par le lieutenant-
colonel Hungerbühler.

La proposition du Comite central est votee par 42 voix contre 31.

XIII. Major Curtio Curti presente une motion concernant la
reorganisation des bataillons de chasseurs et de l'instruction donnee ä

cette arme.
Le Comite central propose de transmettre cette motion au

nouveau Comitö central pour ötude. L'assemblee adopte cette proposition

sans discussion.
La söance est levee ä 7 1/2 heures.

Proces-verbal de l'Assemblee generale du 13 aoüt, '1883. dans la
salle du jury ä Zurich.

Le president, M. ie colonel-divisionnnaire Vögeli, ouvre la söance
ii 8 1/4 heures et invite l'assemblöe ä commencer immödiatement la
discussion des tractanda.

Major Secretan fonctionne comme tradueteur, major Usteri et
capitaine Nägeli comme scrutateurs, capitaine d'etat-major Jaenike
et 1er lieutenant Haggenmacher comme secretaires.

La liste imprimee des tractanda en fixe l'ordre comme suit:
I. Discours (Pouverture par M. le lieut.-colonel A. Schweizer.
IL Rapport sur les musiques militaires.
III. Rapport sur l'enseignement militaire preparatoire et la ques¬

tion des ecoles de cadets.
IV. Rapport sur la question Winkelried.
V. Ouverture des couverts indiquant les auteurs des travaux de

concours couronnes.
VI. Communication des döcisions de l'assemblee des delegues.
VII. Communication des döcisions des assemblees des differentes

armes söparöes, par leurs rapporteurs.
VIII. Motions et propositions individuelles.
L'assemblee temoigne par son silence adherer ä cet ordre des

Operations.
I. Discours d'ouverture par M. le lieut.-colonel Alex. Schweizer,

sur:

Les conditions actuelles du corps de l'etal-major general.

L'orateur commence par indiquer en quoi consistent le röle et les
travaux de Tötat-major general dans la guerre et clans la paix ; puis
il jette un regard retrospectif sur les travaux de Tötat-major general
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suisse pendant les huit premieres annees de son existence, savoir :

l'organisation du bureau d'ötat-major, la formation du corps lui-
möme et. l'execution des travaux de paix nöcessaires.

Pour former le corps de Tötat-major genöral, on emploie les
moyens suivants :

1. Les öcoles d'etat-major, qui durent de 6 ä 10 semaines, compris

14 jours de reconnaissances d'ecole, dans lesquelles, ä cötö de
la theorie, on accentue surtoul les exercices d'application sur le
terrain comme au bureau.

2. De plus longs voyages d'exercices d'etat-major accomplis par
les aspirants seuls. Dans Jes premiöres annöes, ces voyages avaient
pour but de recueillir des matöriaux plus complets sur ia configuration

du pays ; maintenant on les fait concorder avec les voyages
d'exercices d'etat-major genöral des armees etrangeres.

3. Partieipation des officiers de l'etat-major gönöral aux cours
de repetition de brigade et de division, entre lesquels on les
partage.

4. On les envoie assister aux grandes manceuvres dans le, pays et
ä l'etranger, avec charge de faire rapport.

5. On les fait partieiper par escouades aux travaux de bureau de
Tötat-major, comme moyen de les initier plus eompletement avec
Jes travaux de preparation de la guerre.

fa. Ou commande les officiers en service successivement dans ies
differentes armes ; ce moyen est le plus propre ä les mettre au courant

des fonctions particulieres de chaque arme et des rapports des
differentes armes entr'elles.

7. On les emploie comme instrueteurs pour certaines branclies
dans les autres ecoles d'officiers.

8. Lors des rassemblements de troupes, on les charge interimai-
rement du commandement.

L'orateur constate que, gräce ä ces divers moyens, et bien que
Tötat-major gönerai n'existe que depuis peu de temps, des progres
rejouissants ont ötö accomplis ; il a neanmoins toujours besoin de
la confiance et de Tactive Cooperation de ses camarades.

L'orateur indique les qualites personnelles que Ton exige de
cliaque officier de Tötat-major genöral, ä savoir ; une parfaite oböissance

ii Ia diseipline, une ardente perseverance au travail et une
conduite irröprocbable.

La position des officiers de Tötat-major gönöral vis-ä-vis de leurs
chefs de troupes n'est pas encore bien determinee et il en est
rösulte parfois des nialentendus. L'ötat-major gönöral est une institulion

auxiliaire, ce qui ressort, de leur grade vis-ä-vis des chefs,
ainsi que de leur röle dans l'histoire militaire. L'officier d'ötat-major
general n'exerce point de commandement; ce qu'il lait, il le fait par
ordre de son supörieur. (I n'agit spontanöment qu'en conformite
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aux intentions de son clief et encore seulement lorsqu'il est sür de

posseder pleinement sa confiance. II agit dans le silence et cherche
sa recompense dans le sentiment du devoir fidelement rempli.

L'orateur expose ensuite de quelle maniere se recrute le corps
de Tötat-major general; il indique les connaissances preliminaires
et surtout ies qualites de caractere que Ton exige d'un officier de

Tötat-major general.
Le renvoi au moins partiel des officiers ete Tötat-major ä la troupe

est. plaidö chaudement par l'orateur comme etant de haute importance

pour le corps lui-meme aussi bien que pour Tarmee. Sans ce

changement, le corps vieillirait bientöt et cesserait d'ötre en
communication de sentiment avec la troupe. Par le changement, le

corps est pröserve de la particularite et de l'uniformite, et, en outre,
un plus grand nombre d'officiers ont ainsi l'occasion de se familia-
riser avec les fonctions de Tötat-major general. En transmettant
dans la troupe des officiers qualifies de Tötat-major general, on a

l'avantage de pouvoir faire passer dans celui-ci des officiers de

troupe et de le recruter ainsi en partie autrement que toujours par
en bas. Le döveloppement que recoit l'officier d'ötat-major general
devient peu ä peu le partage d'un nombre toujours plus grand d'officiers

superieurs. L'ötat-major genöral devrait etre, comme en

Allemagne, une öcole preparatoire aux hauts commandements clans

Tarmöe. Peut-ötre est-ce l'unite qui manque ä nos divers efforts

pour amöliorer Tarmöe, mais avec un peu d'abnögation, de confiance
reeiproque et beaucoup plus de Subordination ä l'interet genöral, on

pourra dans la suite obtenir de grands et pröcieux resultats. Alors,
par le developpement de l'institution de Tötat-major general, on
trouvera, en campagne comme dans la paix, qu'ä la cliarge de chef
de ce corps appartient fa mission de donner l'unite necessaire. ä

l'action de toutes les parties et de veiller ä Tinteret de l'ensemble.
'Au nom de la Societe, M. le colonel-divisionnaire Vögeli remercie

l'orateur pour son interessante et instruetive communication.
II. M. le colonel fiollinger rapporte au nom de la commission

chargee d'ötudier la question des

Musiques mililaires

et prösente les propositions suivantes :

1. L'instruction militaire preparatoire doit pourvoir ä ce quo les
recrues de trompettes et de tambours soient, ä Tage de 18 et 19 ans,
convenablement preparees. On mettrait de requisition pour cela les
instrueteurs de trompettes et de tambours d'arrondissement, et ils
seraient charges de choisir, en se basant sur les rösultats d'un
examen dont ci-joint le programme, les recrues les plus qualifiees pour
le service de la musique et des tambours. II faut prier le Conseil
föderal de nommer un expert ä poste fixe avec charge de veiller en
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genöral au developpement de la musique militaire, d'assister aux
examens de recrues de musique clans tous les arrondissements et
de prononcer sur Tadmission de cliaque recrue.

2. II faut encourager l'entree clans le corps de musique en accor-
clant aux trompettes une indemnite proportionnelle au service qu'ils
ont ä faire en plus. Et pour les trompettes de cavalerie, il laut,
lorsqu'ils en font une condition lors de leur recrutement, que la
Confedöration leur fournisse le cheval pour chaque temps de
service.

3. II laut que tous les corps de musique soient appeles chaque
annöe ä un cours de repetition, — de courte duröe, si Ton veut, —
et renvoyer ä Töcole de recrues-trompettes, pour uu temps proportionnö

ä leur negligence, ceux qui ont etö negligents ä cultiver leur
instrument. Et de meme les tambours qui, dans les cours de
röpetition, ne se montreraient plus äla hauteur voulue pour leur service,
seraient renvoyes pour im certain temps dans une ecole de rccrues-
tambours.

4. Nos corps de musique doivent ötre en partie reorganises, eu

partie pourvus d'autres instruments. Ainsi;
a) Le nombre des trompettes de bataillon doit etre porle ä 16 (le

caporal compris), savoir :

2 I cornets en si-b pour soli.
2 1 » en si-b pour tutti.
1 bügle en si-b pour soli.
2 » en si-b pour tutti.
2 II cornets.
2 I altos.
2 trompettes de basse en si-b.
1 baryton en si-b comme cor de tönor.
2 » en mi-b (soit un baryton et une trompette si-b).

Total 16
1 grosse caisse et 1 petite, tenues par des tambours.

bj Afin de pouvoir former occasionnellement des musiques de

regiment, il faut procurer ä chaque depöt de division :

2 cornets en mi-b majeur, 4 altos en mi-b, 1 trombonne-tenor en
si-b, 1 trombonne-basse (pourrait aussi etre joue sur un baryton en

si-b).
c) Si Ton ne voulait pas consentir ä l'augmentation des musiques

de bataillon suivant proposition 4 a, il faudrait former ies musiques
de regiment du personnel actuel de trompettes et y joindre, outre
les instruments ci-dessus indiques, 1 trompette contre-basse, 1

grande caisse et 1 petite, toutes deux entre les mains de tambours.
d) Afin qu'ils puissent ä l'occasion se reunir en musique de

rögiment, il faut pourvoir des instruments suivants les deux quatuors
d'un regiment d'artillerie ;
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Musique de la lr0 batterie, 1 cornet en si-b, 1 bügle en si-b, 1

trompette-basse en si-b, 1 baryton en si-b (forme d'hölicon).
Musique de la 2° batterie, 1 cornet en si-b, 1 bügle en si-b, 1 alto

en si-b, 1 bölicon en mi-b.
e) Dans Je möme but, il faut pourvoir des instruments suivants la

musique de cavalerie de chaque division :

1er escadron : 1 cornet en si-b, 1 bügle en si-b, 1 alto en si-b, 1

baryton en si-b.
o.nc escadron : 1 cornet 1 en si-b, 1 cornet II en si-b, 1 alto en si-b,

1 baryton en si-b.
3rae escadron : 1 cornet en si-b, 1 bügle en si-b, 1 alto, 1 bölicon

en mi-b.

fj La musique des marches pour trompettes doit etre remaniee el
rendue conforme ä la nouvelle Instrumentation prescrite.

g) La musique de bataillon doit etre commandöe par un quartier-
maitre, auquel serait adjoint un caporal. — La musique de regimenl
d'artillerie serait commandee par le caporal d'un quatuor de batterie.

— La musique de regiment de cavalerie serait commandöe par
le caporal d'un des quatuors d'escadron.

5. La Societe des officiers remerciera le Departement militaire
fedöral pour la Subvention qu'il a accordöe ä la publication d'un
recueil de chansons allemand pour Tarmee suisse, et se niontrera
disposee ä subventionner de la möme maniere la publication d'un
recueil de chansons pour la Suisse francaise, afin qu'il puisse ötre
remis aux troupes au plus bas prix possible. En terminant, le
rapporteur prie MM. les commandants d'ecoles de recrues et de cours
de repetition de favoriser autant qu'il dependra d'eux la propagation
du recueil de chansons parmi les soldats.

Colonel Vögeli propose de transmettre les döcisions de ia
Commission au Departement militaire föderal, en le priant de leur donner
suite.

Colonel Montmollin donne lecture de la partie B du rapport de la
section neuchäteloise, relative ä la musique militaire. Ge rapport
s'exprime ainsi:

« La proposition n° 2 (voir proces-verbal de la seance des clöle-
» gues du 4 novembre 1882) tendant ä encourager les entrees dans
» la musique militaire en augmentant la solde des musiciens d'une
.» maniere proportionnelle au surplus de service est adoptee.

» La Societe adopte la 3° proposition presentee sous la forme sui-
» vante : II laut appeler les corps de musique ä des cours de repö-
» tition tous les ans, contröler leur travail domestique et rappeler
» les negligents ä une öcole de recrues de trompettes, öcole dont
» on pourra abreger la duröe.

» La 4n proposition tendant ä munir les musiques de bataillons el
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»

» celles des regiments d'artillerie. d'instruments concordants (du
» meme ton) est adoptee.

» Quant ä la 5° proposition, la Sociötö decide de s'attacher plutöt
» ä la discussion du texte allemand de cette proposition demandant

dans les services d'instruction l'usage d'un recueil de chants
» patriotiques. Sous cette forme, la Societe adopte egalement la
» 5° proposition.

» Deux propositions nouvelles relativement aux musiques militai-
» res se font ensuite jour au sein de la Societe, qui decide de röunir
» ces deux propositions en une seule et de la presenter au Comitö
» central sous la forme suivante :

» II faut recruter les musiques des corps de troupes dans le
» meme endroit et autant que possible clans une musique döjä for-
» mee. »

L'assemblee decide :

Les propositions 1-4 de la Commission seront transmises avec le

rapport de la section de Neuchätel au Departement militaire föderal
avec priere d'y donner suite de la maniere qu'il jugera la plus
convenable. La 5° proposition de la Commission est adoptee.

III. Question des cadeis, soit de l'instruction militaire
preparatoire.

Major Secretan rapporte sur cette question au nom de Ia Commission

chargee par le Comite central de Tetudier.
Le rapporteur expose ä quel point en est l'execution des dispositions

de ia loi sur l'organisation militaire ä l'egard de l'instruction
militaire preparatoire (§§ 81, 94 et 95). II traite ensuite la question
des corps de cadets, ä l'egard desquels, dans quelques cantons, le
personnel enseignant, ainsi que les officiers, montrent du mauvais
vouloir. Dans ces circonstances, la Societe des officiers de la
Confödöration suisse a le devoir de faire connaitre son opinion sur la
valeur et l'utilite de cette institution. Le rapporteur regarde comme
superflu d'entrer dans des details d'organisation et de programme
d'instruction des corps de cadets ; suivant les circonstances, ce

programme peut comprendre Töcole de soldat et si possible Töcole de

compagnie; en outre: des exercices preparatoires de tir, la connaissance

et l'entretien de Tarme, la theorie du tir, des exercices sur
l'övaluation des distances, et des exercices de mire et de tir, le
Service de campagne, la lecture des cartes, l'organisation militaire.

En terminant, le rapporteur depose les conclusions suivantes :

1. La Societe des officiers de la Confödöration suisse estime que
l'exöcution aussi large que possible du § 81 de la loi sur l'organisation

militaire est d'une grande imporiance pour l'avenir de Tarmee.
2. Elle constate avec satisfaction que les ordonnances edictees

par la Confederation en execution du susdit paragraphe ont organise
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legalement l'instruction militaire preparatoire jusqu'ä Tage de 16
ans ; toutefois, eile regrette que les formes et le commandement de
l'enseignement de la gymnastique ne concordent pas partout avec
les prescriptions du reglement d'exercices, et eile espere qu'ä
l'occasion de la premiere rövision qui sera faite du reglement de
gymnastique, il sera mis ordre ä cette irregularite.

3. Au sujet de cet enseignement pour les classes d'äge de 16 ä 20
ans, la Societe des officiers estime qu'il faut distinguer deux catögories

:

aj L'äge de 16 ä 18 ans. — Le programme d'instruction doit
comprendre Töcole de soldat 1 et 11 partie. Lä oü il n'y a pas de fusils ä

disposition, ou fera en lieu ct place usage des bätons qui servent
dans l'enseignement de la gymnastique.

bj L'äge de 18 ii 20 ans. — Le programme d'enseignement doit
comprendre, outre les objets mentionnös sous lettre a, des exercices

de marche et specialement de tir, la connaissance et l'entretien

de Tanne, des exercices de mire et d'evaluation des distances.
Les exercices de tir proprement cht pourraient etre combines avec
les exercices obligatoires de tir de 1'infanterie.

La Societe des officiers attribue ä ces exercices pröparatoires de
tir une tres grande importance pour l'avenir de Tarmee.

Pour l'execution de cet cuseignenient preparatoire, il y aurait lieu
d'etablir des livres de contröle par commune, sur lesquels les jeunes
gens de 16 ä 20 ans resteraient inscrits pour leur recrutement.

Dans cliaque commune, l'enseignement serait donne par un officier

ou im sous-officier, ou eventuellement par un maitre d'ecole
ayant fait son öcole de recrues.

4. La Sociötö des officiers estime que les corps de cadets
peuvent, dans le cadre de l'instruction preparatoire, rendre de grands
services. L'instruction aux cadets devant ötre considöröe comme un
degrö supörieur ä celle qui sera donnöe ä la jeunesse de 16 ä 20

ans, la Sociötö pense que l'admission clans les corps de cadets ne
doit pas avoir lieu avant Tage de 13 ans et que de tels corps ne
doivent etre organises que dans les endroits oii Ton est assure d'un
nombre süffisant d'öleves. 11 est tres desirable que Ies corps de
cadets existants soient conserves, mais transformös d'apres les

prineipes admis. Afin d'encourager et de faciliter l'institution de

nouveaux corps de cadets, la Confedöration et les cantons pourraient
s'engager ä des fournitures de fusils et de munitions, ou ä des
subventions en argent.

La Commission propose :

a) Deporter les conclusions 1-4 ä la connaissance du Conseil föderal

; eu outre, de publier la conclusion 4 dans les journaux
militaires.

43
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b) De charger le Comite central de l'execution de cette proposition.

L'assemblee entend une communication du lieutenant-colonel
Hungerbühler, de l'etat-major general, sur l'organisation et l'activite

des corps de cadets de St-Gall et de Wyl, apres quoi eile
prononce sans discussion l'adoption des propositions de la Commission.

IV. Le jury charge d'examiner les travaux de concours presente
ainsi qu'il suit son rapport par Torgane de son president, lieutenant-
colonel Pfyffer:

* II a etö presente en tout neuf travaux de concours, savoir :

1. Sur le sujet historique : « L'invasion de la Suisse en 1798,
deuxieme partie : Campagne des Francais contre les Conföderös, »

deux travaux.
2. Sur la question : « Quel est, en execution de Tart. 49 de

l'organisation militaire du 13 novembre 1874, et en s'appuyant sur les

experiences faites, le moyen lc plus convenable de pourvoir au
recrutement et ä l'instruction des officiers d'administration » irois
travaux.

3. Sur la question : ft Quel serait le mode le plus pratique d'exercices

de tir pour l'infanterie dans les annees dans lesquelles eile n'a

pas de service ä faire? » qualre travaux.
La plupart des travaux prösentes temoiguent d'une grande

application et d'un vif interet ä Tarmee suisse et ä son döveloppement.
Tous les camarades qui ont. pris part au concours ineritent sous ce

rapport pleine approbation.
Apres examen attentif des travaux qui lui ont ötö soumis, le jury

fait les propositions suivantes :

1. Entre les travavx historiques, d'accorder le premier prix ä

celui qui a pour epigraphe : « Vous voulez me lier. Non, je ne le
supporterai pas; je chercherai ä briser mes liens. » II le mörite
autant par la valeur du contenu que par la beaute de la forme et par
l'esprit dont il est anime.

Le jury propose en outre que ce travail soit publie aux frais de la
Societe.

C'est ä tous egards un travail distingue et dont la valeur historique

demeurera. II fait dignement suite ä celui döjä couronne qui
traite la premiere partie du möme sujet. La publication de ce
memoire, anime du meilleur souffle patriotique et qui döcrit l'une des

epoques les plus memorables de notre histoire, exercera certainement

une excellente influence sur le peuple et sur Tarmöe.
L'ouverture, par le president, du couvert portant la suscription

ci-dessus indiquee fait connaitre que Tauteur est : « M. le
lieutenant-colonel Muret, ä Morges. Travail presente par la section
vaudoise de la Societe des officiers de la Confederation suisse. «
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Le second travail portant pour epigraphe : « A la patrie, attache-
toi! » mörite toute approbation pour la grande application et surtout

pour l'ötude complete des documents originaux qu'il temoigne,
mais ii laisse ä dösirer sous le rapport de la distribution des matieres

et de la clarte de l'exposition.
Le jury propose de recompenser l'application consacree ä ce travail

par le second prix.
Le president ayant ouvert le pli qui portait la suscription ci-dessus

transcrite, il lit le nom de Tauteur : M. Boillot, lov lieutenant-
instructeur, Colombier.

2. Entre ies travaux qui lui ont ötö soumis traitant la seconde
question : « Becrutement et instruction des officiers d'administration

», le jury proclame comme le meilleur celui qui porte ia
suscription : « Discat miles in otio quod profitiere possit in bello >)

(Que le militaire se prepare en temps de paix ä ce qu'il devra faire
en temps de guerre), et comme venant ensuite celui qui a pour
epigraphe ; « Un soldat ne craint rien qu'un möchant homme. » Ces
deux travaux sont clairs, bien ecrits et enoncent des propositions
tres pratiques, mais ils n'öpuisent pas le sujet.

Le jury propose pour le, premier travail un second prix, el pour
Ie second une mention honorable.

L'ouverture des couverts portant les suscriptions indiquees revela
pour auteur du premier travail : La section vaudoise de la Societe
des officiers de la Confödöration suisse, et pour auteur du second :

La Sociötö des officiers /Tadministration de la VI0 division.
3. Quatre röponses ont ötö envoyöes ä la question concernant les

exercices de tir de l'infanterie dans les annees clans lesquelles eile
n'a pas de service ä faire.

Cette question est l'une des plus difficiles et des plus brillantes de
notre Organisation militaire. Aussi doit-on etre reconnaissant ä
Messieurs les camarades qui ont entrepris de la resoudre. Chacun de
ces quatre travaux renferme d'interessantes propositions, qui meri-
tent d'etre discutöes et examinees avec attention. ET cependant le

jury trouve qu'aucun d'eux ne resout la question d'une maniere
entierement satisfaisante. C'est pourquoi il propose pour le travail portant

la suscription : « Lä oü l'humilitö pleurait et oü Torgueil riait,
fut fondee la Confederation suisse >>, un second prix.

Pour celui qui a pour epigraphe : « Sans pratique, pas de tireur »,
une mention honorable, et de möme pour le troisieme, dont la
suscription est : « Pour l'honneur du tireur ct pour la defense de Ja

patrie. » Ge travail se distingue par ie soin qu'on y a mis et par une
bonne rödaction ; il donne beaucoup de dötails intöressants, mais qui
ne se rapportent pas tous ä la question.

Le prösident ayant ouvert les couverts qui portaient les suscriptions

transcrites ci-dessus, il lut les noms des auteurs, savoir :



632 REVUE MILITAIRE SUISSE

Ai Du premier travail : K. Ulmi, lor lieutenant. d'artillerie, ä Berne;
du second : E. Kern, major, ä Colombier; du troisieme : Henri flä-
mig, lor lieutenant, ä Zürich.

En terminant, le jury depose entre les mains dn nouveau Comitö
central une proposition tendant ä ce qu'ä l'avenir les meines prix ne
soient pas affectes ä tous les sujets de concours. IIy a une difference
ä faire entre ceux qui exigent de profondes et longues ötudes,
souvent aussi des sacrifices d'argent, et ceux qui ne les exigent. pas.
Entre ceux qu'il faudrait honorer des prix les plus eleves viennent
en premiere ligne les travaux historiques.

Le rapporteur du Comite central declare ötre d'accord avec le

jury de concours sur cette proposition et celle-ci est adoptee par
l'assemblee.

Major Secretan exprime le desir que les travaux historiques
commences soient continues, ce dont le president prend note pour etre
transmis au nouveau Comite central.

Colonel Meister rappelle en termes chaleureux la memoire du colonel

d'Erlach qui, clans cette pöriode de notre histoire racontee dans
le travail historique couronne, a si hautement merite de la patrie. A
l'honneur du defunt, toute l'assemblee se leve.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE
L'Armee suisse, son histoire et son Organisation actuelle, par A. Heu-

mann, capitaine-instructeur ii l'ecole de St-Cyr, officier de l'instruction
publique (publication de la Petite bibliotheque de l'armee frangaise),
brochure de 136 pages, 30 c; franco 35 c.

La Revue mensuelle du Bibliophile mililaire annonce et analyse
cette interessante brochure dans des termes que nous nous faisons
un plaisir de reproduire textuellement :

« Apres Tarmee allemande, voici Tarmöe suisse avec ses traditions
de bravoure, d'honneur, de fidelitö et de gloire. Si la premiere, par
sa rapide et puissante Organisation, attire plutöt notre attention que
notre curiositö, la seconde, au contraire, nous interesse ä tous les

points de vue : son histoire est celle du peuple suisse, repiitö de tout
temps, en Europe, par la valeur et la tactique irresistibles des

troupes qu'il envoyait aux autres nations, particulierement ä notre
pays.

» Le capilaine lleuuiann a su, en quatre chapitres (Tun cadre
restreint, remonter des origines de la Suisse ii l'organisation acluelle de

son armöe, avec un style eoneis et toujours anime. On s'imagine voir
avancer contre Tennemi le formiclable hörisson, bataillon de 3,000 ä

4,000 hommes, herisse de piques de 18 pieds de longueur. Une Ibis
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